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Montalieu-Vercieu est un vil-
lage qui sait accueillir. Une 

fois passé le panneau d’entrée de 
ville, on arrive sur un rond-point 
haut en couleur. Et en informa-
tions. Fixés sur le trottoir, une 
demi-douzaine d’affichages d’un 
côté, une dizaine de pré-ensei-
gnes qui vantent la proximité 
d’un commerce de l’autre. Sorti 
de ce tour de manège coloré, on 
ne sait plus où donner de la tête, 
et voilà deux maisons qui prêtent 
leurs flancs à de vastes panneaux 
publicitaires.

« Ça fait 50 ans 
qu’ils sont là, 
on ne les remarque plus »

« Des paysages massacrés », 
selon l’association Paysages de 
France, qui milite depuis 30 ans 
contre l’affichage publicitaire il-
légal. “Le choix a été difficile afin 
de départager les photos en-
voyées par nos adhérents. Mais 
quatre communes ont su se dis-
tinguer. Nous pouvons donc 
sans plus attendre dévoiler le 
palmarès des Prix de la France 
moche 2021. Gageons que ces 
communes, bien que non candi-
dates, sauront apprécier cette re-
connaissance de leur action sans 
faille pour l’amélioration des 
paysages !”, annonce, ironique-
ment, dans un communiqué du 
29 octobre, l’association greno-
bloise qui regroupe 2000 adhé-
rents (dont une soixantaine d’as-
sociations). En 2021, les (mal) 
heureux élus sont Migné-Auxan-

250 RLP ces dernières années.
Cela reste une publicité « épou-

vantable », insiste Laurent Fetet, 
car visible dans l’espace public : 
« À la télé, on peut aller faire 
pipi. À la radio, on peut couper le 
son. Dans les boîtes aux lettres, 
on peut mettre “stop pub”. Dans 
la rue, la pub nous est imposée. »

Une leçon humiliante néan-
moins pour les communes “pri-
mées”, alors que ce prix de la 
France moche, un intitulé qui 
porte à confusion, ne concerne 
que la publicité. Et n’est pas régi 
par un vote, mais par une « dis-
cussion » des 12 membres du 
conseil d’administration, sur 120 
photos, dont celles floues ou mal 
cadrées sont écartées. Partiel et 
partial, reconnaît Laurent Fetet. 
« Mais ce prix n’est pas conçu 
pour stigmatiser. C’est tombé sur 
eux, mais beaucoup de villes 
sont polluées. »

Au bistro : « Montalieu, 
c’est le Pays de la pierre »

Peu importe, Montalieu-Ver-
cieu a des atouts à revendre. Au 
Resto chez Minet, le bar-restau-
rant du coin, trois habitués, ac-
coudés au comptoir, préfèrent 
parler de la Vallée bleue, cette 
base de loisirs au bord du Rhône 
qui accueille 250 000 visiteurs 
par an, « où l’on va souvent avec 
ma femme », témoigne Maxime, 
maçon de 28 ans. Des espaces 
verts récompensés d’une étoile 
par le label des Villes et villages 
fleuris. Montalieu, ce sont aussi 
des maisons en pierre de taille : 
« C’est le Pays de la pierre, rap-
pelle Minet, 68 ans, qui sert une 
bière à ses clients. Nos roches 
étaient connues dans le monde 
entier. » « Et ici, les gens sont 
authentiques, plaide Jean, car-
reur de 29 ans. On vous sert un 
demi ? » Quand on vous disait 
que Montalieu-Vercieu est un 
village qui sait accueillir.

Jules BOURGOIN

Par le biais de son pal-
marès 2021, l’association 
Paysages de France épin-
gle quatre communes où 
fleurissent des afficha-
ges publicitaires “enva-
hissants”. Un camouflet 
qui interloque les Monta-
liolands,habitués des 
panneaux.

Des panneaux publicitaires posés sur un bâtiment privé, alors 
que l’on distingue en fond le patrimoine local qui se trouve à 
plusieurs centaines de mètres. Photo Le DL/Stéphane BLANC

Aubenas avait aussi été épinglé 
pour son patrimoine en 2020

La capitale de l’Ardèche 
méridionale avait eu le privi-
lège d’être épinglée par Pay-
sages de France en 2020 pour 
des panneaux publicitaires 
trop présents, au goût de l’as-
sociation, qui expliquait non 
sans humour au second de-
gré que « le château du 
XIIe siècle, classé au titre des 
monuments historiques de-
puis 1943, donne vraiment 
un air vieillot à Aubenas. 
Heureusement, une touche 
de modernité est apportée 
par de nombreux dispositifs 
colorés disposés au gré des 
rues. »

Si la beauté est un concept 
abstrait, il est vrai que les 
panneaux publicitaires ne 
manquent pas aux entrées 
principales de la ville. Pour 
autant la vieille ville en est 

exemptée et notamment les 
places où trônent le château 
ou le dôme Saint-Benoît.

« Un profond sentiment 
d’injustice »

Interpellé sur le sujet il y a 
tout juste un an, le maire 
Jean-Yves Meyer n’avait pas 
manqué de réagir : « Je n’ai 
toujours pas compris pour-
quoi on nous décernait ce 
prix. On a fait des efforts 
pour supprimer des dizaines 
de panneaux publicitaires. 
Certes, il en reste à la péri-
phérie de la ville et le règle-
ment de publicité, qui est de-
venu intercommunal, n’a pas 
encore été défini. J’ai reçu 
beaucoup de réactions d’indi-
gnation par rapport à ce prix 
y compris de gens de l’exté-
rieur. Vu la quantité de cour-

riers reçus, je n’ai pas d’in-
quiétude quant à sa validité 
et son intérêt. Toutefois, 
compte tenu des efforts faits 
en centre-ville depuis des an-
nées, un profond sentiment 
d’injustice est partagé par les 
élus et les Albenassiens en 
général. Oui, je suis affecté 
car c’est ma ville qui est atta-
quée. On fait tout pour l’em-
bellir. J’ai envie de répondre 
“Venez à Aubenas, venez 
vous rendre compte par vous-
même si Aubenas est moche 
et si ce prix est justifié”. »

À ce jour, le dossier du rè-
glement de publicité n’a guè-
re avancé. L’intercommunali-
té du Bassin d’Aubenas, en 
charge de cette compétence, 
se déclare « en pleine ré-
flexion »…  

Stéphane BLANC

Le prix de la France moche est basé sur cette photo, envoyée par un adhérent 
de Paysages de France. L’association pointe les infractions avec ironie: 
« Dommage d’avoir laissé une face vierge bien tristounette sur l’un des 
panneaux, pourtant bien placé sur le trottoir ». Photo Paysages de France

reportage
ISère  À Montalieu-Vercieu, la règlementation sur la publicité n’est pas respectée selon le Code de l’environnement

ces (Vienne), Dambach-la-Ville 
(Bas-Rhin), Le Havre (Seine-Ma-
ritime) et Montalieu-Vercieu 
(Isère).

Pour les riverains, les pan-
neaux font partie du paysage. « Il 
y a 50 ans, ces emplacements 
muraux étaient déjà là, on ne les 
remarque plus », s’amuse Louis, 
91 ans, dont la maison fait face 
au rond-point. « En plus, c’est 
cantonné à l’entrée du village. » 
Son fils Martial, l’agriculteur qui 
utilise le bâtiment sur lequel sont 
fixés quatre panneaux, un affi-

chage qui rapporte plusieurs 
centaines d’euros par an, ne 
comprend pas : « Dans les gran-
des villes, c’est bien pire. »

Dans les communes de moins 
de 10 000 habitants (Montalieu-
Vercieu en compte 3 500), selon 
le Code de l’environnement, la 
réglementation diffère. Sur la 
photo qui montre deux façades à 
la sortie du rond-point, on aper-
çoit « un nombre d’infractions 
incroyables », s’insurge Laurent 
Fetet, le président de l’associa-
tion. Les panneaux de plus de 
4 m² et ceux sur les pignons (au 
dessus des gouttières) sont inter-
dits. Aussi, ils doivent être fixés 
sur des murs, et pas au sol, « et 
encore moins plaqués sur une 
haie ! ».

Une réglementation qui date 
pourtant d’une quarantaine 
d’années. Mais dans les faits, 
l’installation est informelle. En 
face du rond-point, Pierre, 79 
ans, propriétaire d’une étable or-
née de quatre panneaux et d’une 
barrière constellée d’une dizaine 
de pancartes, s’en amuse : « Cer-
taines entreprises en ont fixé 
sans me demander », sourit cet 
ancien conseiller municipal dé-
légué à l’urbanisme dans les an-
nées 70. D’autres oublient de 
verser le loyer. Mais pour les as-

sociations, « comme le don du 
sang, c’est gratis ». La commune 
a même installé un cadre pour 
diffuser ses annonces, pointe-t-il. 
Scellé au sol encore, donc illégal, 
toujours selon le Code de l’envi-
ronnement.

Pour faire retirer les 
panneaux, le maire peut 
s’adresser à la préfecture

Il y a deux ans, lors de la réno-
vation de ce carrefour, les pan-
neaux qui le jouxtaient avaient 
été enlevés. Il n’a fallu que quel-
ques mois pour qu’ils repous-
sent.

Pour les faire retirer, le maire 
peut contacter la préfecture. Ou 
mettre en place un règlement lo-

cal de publicité (RLP). Ce docu-
ment confère au maire les com-
pétences d’instruction et de po-
lice. Le premier magistrat peut 
ainsi durcir la réglementation 
nationale, ou l’assouplir. Des rè-
gles peu connues des mairies, re-
grette la Direction départemen-
tale des territoires de l’Isère, qui 
encadre la mise en place de ces 
panneaux et qui prévoit une 
campagne d’informations au-
près des municipalités dans les 
semaines à venir.

L’édile en question, qui n’a pas 

mis en place de RLP, est révolté. 
« La méthode est lamentable », 
fulmine Christian Giroud, maire 
depuis trois mandats. « Cette as-
sociation prononce une senten-
ce sans procès, basée sur une 
seule photo. » Lorsque la mairie 
a reçu le courrier la semaine der-
nière, certains élus ont d’abord 
cru à une blague. « Au lieu de 
nous décerner un prix, ils pour-
raient nous aider. » « Les élus ne 
méritent pas ça, s’agace Jean-
Yves Brenier, président des Bal-
cons du Dauphiné. Aucun maire 
ne maîtrise parfaitement l’arse-
nal juridique. »

« Nous conseillons bénévole-
ment les municipalités qui le sou-
haitent », répond l’association, 
qui a participé à l’élaboration de 

Jugée moche à cause 
de ses panneaux 

publicitaires
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Climat : des milliers de jeunes 
dans les rues de Glasgow
Des milliers de jeunes sont descendus dans les rues de 
Glasgow vendredi, à la fin de la première semaine de 
la conférence mondiale sur le climat. Tous veulent 
faire bouger les lignes des politiques de lutte contre le 
changement climatique, jugées trop frileuses. Dans la 
foule conduite par le mouvement mondial Fridays for 
Future, Greta Thunberg a toutefois déjà fustigé 
« l’échec » de la COP26 : « Nos leaders ne montrent 
pas le chemin, voici à quoi ressemble le leadership », 
a poursuivi la jeune Suédoise en désignant la foule.
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Castex attendu en Haute-Savoie
Le Premier ministre assistera au congrès des maires de la 
Haute-Savoie ce samedi, accompagné du secrétaire d’État 
chargé du Tourisme, Jean-Baptiste Lemoyne, et du secré-
taire d’État chargé des relations avec les collectivités 
territoriales, Joël Giraud. Avant de prendre la parole 
devant les élus locaux, Jean Castex rencontrera des 
acteurs de la montagne au Grand-Bornand. À quelques 
jours des premières ouvertures de stations de ski, il sera 
inéluctablement attendu sur la question du pass sanitaire 
ou non dans les remontées mécaniques cet hiver.

Macron s’adressera aux Français 
mardi à 20 heures
Emmanuel Macron s’adressera aux Français mardi à 
20 heures, a annoncé vendredi l’Élysée. Le chef de l’État 
prendra la parole pour faire le point sur l’épidémie de 
Covid-19, en pleine phase de reprise en France et en 
Europe. Emmanuel Macron pourrait notamment rendre 
obligatoire la troisième dose de vaccin pour les person-
nes fragiles. Le Premier ministre Jean Castex a indiqué 
vendredi que sur 7,7 millions de personnes déjà éligibles, 
seules 3,1 millions ont bien reçu leur troisième dose. Le 
président va également parler de la relance, des réformes 
et d’autres sujets d’actualité, selon Gabriel Attal, le 
porte-parole du gouvernement. Il s’agira de la première 
allocution télévisée du président de la République sur ces 
sujets depuis celle du 12 juillet.

Notre-Dame : appel aux PME et TPE 
pour la restauration
La restauration de Notre-Dame va commencer cet hiver et 
nécessite « tous les savoir-faire » des artisans, des entre-
prises, PME et TPE. Ils ont donc été appelés vendredi à 
candidater à l’appel d’offres par l’établissement public 
qui en a la charge. Charpente, couverture, échafaudages 
complexes, taille de pierre, vitraux... ils ont jusqu’au 16 
novembre pour répondre aux appels à candidatures. 

Paris : trois policiers renvoyés en 
procès après la mort d’un homme
Ils auraient fait preuve de «négligences» et «maladresse» 
selon l’ordonnance de renvoi. Trois policiers ont été 
renvoyés devant le tribunal correctionnel pour « homici-
de involontaire » après une interpellation avec une clé 
d’étranglement qui avait conduit à la mort d’Amadou 
Koumé à Paris en mars 2015.

Viol à HEC : un étudiant écroué
Un étudiant grec de 29 ans, soupçonné d’avoir violé une 
étudiante de 20 ans sur le campus d’HEC dans les 
Yvelines, a été mis en examen et écroué mercredi. La 
victime a porté plainte pour viol dimanche au commissa-
riat de Versailles en dénonçant une agression commise 
dans la nuit de 28 au 29 octobre, en marge d’une soirée à 
la prestigieuse école de commerce à Jouy-en-Josas.

Grippe aviaire : les volailles 
françaises reconfinées
Les volailles françaises de plein air vont à nouveau devoir 
passer un hiver confiné, après la publication d’un arrêté 
vendredi au Journal officiel. En métropole, le risque lié à 
la grippe aviaire est en effet désormais « élevé ». En 
cause : la multiplication des cas autour des frontières 
françaises parmi les oiseaux migrateurs qui risquent 
d’introduire le virus dans les élevages. Trois basses-cours 
ont déjà été touchées dans l’est de la France.

Bugaled Breizh : la justice 
britannique conclut à un accident
La justice britannique s’est rangée vendredi à la thèse de 
l’accident de pêche pour expliquer le naufrage du chalu-
tier français Bugaled Breizh, qui a fait cinq morts en 
2004. Cinq ans après le non-lieu définitif prononcé en 
France, les proches des victimes espéraient que les trois 
semaines d’audiences tenues en octobre à la Haute Cour 
de Londres permettraient de faire apparaître de nouveaux 
éléments susceptibles de relancer l’enquête, notamment 
la thèse du sous-marin. En vain.

Législatives anticipées au Portugal 
Les Portugais seront appelés aux urnes le 30 janvier 2022 
pour des législatives anticipées provoquées par la ruptu-
re entre le gouvernement socialiste d’Antonio Costa et ses 
anciens alliés de la gauche radicale au sujet du prochain 
budget de l’État. Il s’agira du troisième scrutin national 
que le Portugal organise en l’espace d’un an, après 
l’élection présidentielle de janvier dernier et les munici-
pales de fin septembre.

Des condamnés à mort poursuivent 
le gouvernement japonais
Deux condamnés à mort au Japon ont intenté une action 
en justice contre le gouvernement nippon, dénonçant 
comme illégale la pratique d’avertir les détenus de leur 
exécution seulement quelques heures avant, source selon 
eux de troubles psychologiques. Le Japon est l’un des 
rares pays industrialisés à avoir encore recours à la peine 
capitale, et plus de 100 détenus se trouvent actuellement 
dans les couloirs de la mort dans le pays.


